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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD JULES ROUSSE situé à Tarascon-sur-Ariège (09)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts (4) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décisions du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas constituée 
et/ou active, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-158, 
3° du CASF. 
 

Art. D.312-158, 
3° du CASF  
 

Prescription 1 :  
Bien vouloir constituer la 
Commission de Coordination 
Gériatrique. 

6 mois 

 
Le Dr BORIES assure 
l’intérim en plus de ces 
autres fonctions. Son 
temps de ne sera pas 
augmenté. 
L’établissement 
recherche depuis 
plusieurs années un 
MEDCO. Recherche 
infructueuse 
De ce fait, la 
commission de 
coordination 
gériatrique qui selon la 
règlementation est 
présidée par le médecin 
coordonnateur ne peut 
être constituée à ce 
stade.   
. Si l’ARS a des solutions 
nous sommes 
évidemment preneurs. 

 

Prescription 1 

maintenue 

 

Délai : Effectivité 2024 

Ecart 2 :  
 
L’établissement déclare un 
équivalent temps plein de MEDCO 
de 0,10 ETP pour 128 résidents, ce 
qui contrevient à l’article D312-156 
du CASF. 
 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 2 :  
Mettre en conformité à la 
réglementation. 

Effectivité 
2024 

Prescription 2 

maintenue 

 

Nous prenons note que 

le Dr BORIES assure 

l’intérim du médecin 

coordonnateur. 

 

Délai : Effectivité 2024 
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Ecart 3 : Les procédures de 
déclaration des dysfonctionnements 
et EIG aux autorités (ARS et CD) 
transmises par la structure ne 
précise pas une déclaration « sans 
délai », ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-8-1 du 
CASF.  
 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 3 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai » et le mail de 
signalement ars-oc-
alerte@ars.sante.fr. 

Immédiat 

La procédure, jointe à la 

réponse,  est actualisée 

et intègre la notion 

« sans délai » ainsi que 

le mail ars-oc-

alerte@ars.sante.fr. 

Prescription 3 levée 

Ecart 4 :  
La structure déclare ne pas disposer 
d’annexe au contrat de séjour 
signée pour chaque résident, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article R.311-0-7 du CASF. 
 

Art. L.311-4-1 
du CASF 
Art. L.342-2 
du CASF 
Art. R.311-0-6 
du CASF 

 Art. R.311-0-9 

du CASF 

Prescription 4 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de l’existence pour 
chaque résident de l’annexe au 
contrat de séjour, de sa 
signature et de la remise à ce 
dernier. 
Transmettre à l’ARS la date de 
réalisation de l’annexe au 
contrat de séjour pour chaque 
résident. 
 

6 mois 

 Prescription 4 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

 

  

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :  
L'organigramme transmis ne 
mentionne pas toutes les catégories 
de personnel énumérées dans 
l'article D. 312-155-0, II du CASF. 

Art. D.312-155-0, 
II du CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 :  
La structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
mentionnant toutes les 
catégories de personnel de 
l'EHPAD. 
 

Immédiat 

L’organigramme, joint à 

la réponse, est 

actualisé et mentionne 

les différentes 

catégories de 

personnel. 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 :  
L’absence de légende ne permet 
pas à la mission de s’assurer de la 
continuité de la prise en charge de 
soin. 
 

 
Recommandation 2 :  
Bien vouloir transmettre la 
légende du calendrier des 
astreintes. 

Immédiat 

Le calendrier des 

astreintes avec la 

légende est transmis. 

 

 

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 :  
L’absence de légende sur les 
planning transmis ne permet pas de 
s’assurer de la continuité 
d’accompagnement en soins des 
résidents. 
 

Art. D.312-155-0 
du CASF 
Art. R.4311-4 du 
CSP 
Art. L.311-3 du 
CASF   

Recommandation 3 : 
Transmettre à l’ARS les 
plannings des IDE et des AS –
AMP- AES du jour dit, 
comprenant une légende 
horaire. 

Immédiat 

 

Les codes horaires sont 

transmis. 

Recommandation 3 

levée 

 

 

Remarque 4 :  
La structure déclare l’absence d’une 
procédure de prévention du risque 
iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 

Recommandation 4 :  
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 

6 mois 

La procédure et en 

cours d’élaboration et 

sera transmise 

formalisée à l’ARS. 

Recommandation 4 

maintenue 
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(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD)  
 
 

du risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure 
formalisée à l’ARS. 

Parallèlement, les 9 

recommandations  

pour les prescriptions 

médicamenteuses chez 

la personnes âgées sont 

connues et respectées. 

Délai : Dès la 

formalisation effective 

de la procédure. 

Remarque 5 :  
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques 
notamment : 
Alimentation/fausses routes, 
troubles du transit, chroniques, état 
bucco-dentaire, incontinence, 
troubles du sommeil, ostéoporose 
et activité physique. 
 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 
 

Recommandation 5 :  
Elaborer et mettre en place les 
procédures (les lister). 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS.  
 

6 mois 

 Recommandation 5 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 6 :  

La structure déclare ne pas avoir 

organisé les accès aux consultations 

de spécialistes pour le suivi des 

pathologies somatiques chroniques 

de ses résidents. 

 

Recommandation 6 :  
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 
 

6 mois 

La résidence Jules 

Rousse est en direction 

commune avec le 

CHIVA. 

De fait, les 

consultations 

spécialisées sont pour 

la plupart organisées 

avec le CHIVA. 

Certaines consultations 

sont organisées en 

fonction du suivi de la 

personne et du choix 

de celle-ci. 

Recommandation 6 

levée 

Remarque 7 :  

La structure ne précise pas 

l’établissement avec lequel la 

convention d'hospitalisation en 

court séjour a été faite. 

Article D.312-

155-0 modifié 

par Décret 

n°2022-731 du 

27 avril 2022 - 

art.1 - 5ème alinéa 

Recommandation 7 :  
Indiquer à l’ARS le nom de 
l’établissement avec lequel la 
convention d'hospitalisation en 
court séjour a été faite. 
 

Immédiat 

Recommandation 7 

levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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De même, considérant 

la direction commune, 

le CHIVA est 

naturellement 

l’établissement avec 

lequel la convention 

d’hospitalisation en 

court séjour est active. 

Parallèlement, la 

résidence Jules Rousse 

adhère facultativement 

au GHT. A ce titre, les 

consultations 

spécialisées ainsi que 

les hospitalisations 

notamment en santé 

mentale sont facilitées. 

 


